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ARTICLE 14

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le fait que la mise en œuvre effective de la contrainte pénale repose pour l'essentiel sur les  SPIP 
pose  la question des moyens qui seront donnés à ces services pour accomplir leur mission, à la fois 
en termes d'effectifs et de formation.

En effet, comment considérer qu'augmenter de 1000 personnes les effectifs des SPIP suffira? Quel 
sera le contenu de la formation de ces personnels, qui auront plus que jamais la responsabilité de la 
mise en œuvre des peines des condamnés à la contrainte pénale? Enfin, dans le dispositif de la 
contrainte pénale, comment considérer que le tribunal puis le JAP sont encore les juges? En effet, la 
contrainte pénale prononcée par le tribunal pourrait être contredite par le JAP, quant au JAP, il sera 
plus que jamais dépendant, s’agissant d’une peine en soi, de l’évaluation  produite par les SPIP.

Le texte ne répond en l'état à aucune de ces interrogations.


